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AJACCIO

LLOOPPEESS AAllmmaa Inspection Acad�mique
MONTPELLIER
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Tous les candidats

AATTTTAACCHH�� PPRRIINNCCIIPPAALL DDÕÕAADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN DDEE LLÕÕEEDDUUCCAATTIIOONN
NNAATTIIOONNAALLEE EETT DDEE LLÕÕEENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT SSUUPPEERRIIEEUURR

VVEECCCCHHIIUUTTTTII TThhoommaass LP Finosello 20000 AJACCIO

LLOOPPEESS AAllmmaa Inspection Acad�mique 34000 MONTPELLIER

CCAAVVAALLLLUUCCCCII RR��mmyy Coll�ge Jean Moulin 95110 SANNOIS

SSOORREELL CChhrriissttiinnee Universit� Paris I 75005 PARIS

CCHHAARRVVEETT MMaarriiee--PPaauullee Rectorat 38000 GRENOBLE

MMAAGGRRIINNEELLLLII JJeeaann--CCllaauuddee C.R.O.U.S. 54000 NANCY

AATTTTAACCHH�� DDÕÕAADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN DDEE LLÕÕEEDDUUCCAATTIIOONN
NNAATTIIOONNAALLEE EETT DDEE LLÕÕEENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT SSUUPPEERRIIEEUURR

KKAASS FFaabbrriiccee Coll�ge Jean Monnet 22250 BROONS

MMAARRTTIINNEEZZ SSyyllvviiee Coll�ge Victor Hugo 19000 TULLE

TTOOUURRNNEEUURR CCaarroolliinnee C.R.O.U.S. 14000 CAEN

LLEEFFEEVVRREE SStt��pphhaannee Inspection Acad�mique 59000 LILLE

NNAAUUDDOONN FFrraann��ooiissee Coll�ge Camille Reymond 04160 CHATEAU ARNOUX

PPOOUUSSSSOONN TThhiieerrrryy LPO Lyc�e de Navarre 64220 ST JEAN PIED DE PORT

CCAAPPOOUULLAADDEE NNiiccoollee Institut National Polytechnique 31000 TOULOUSE

BBOOYYEERR PPiieerrrree C.R.O.U.S. 94000 CRETEIL

VVootteezz SSNNAASSUUBB FFSSUU !!

AAAAtttt tttt aaaa cccchhhh���� ssss
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GGrriilllleess iinnddiicciiaaiirreess

Attaché (classe normale)

Echelon Indice brut INM Rémunération 
mensuelle nette

Durée
minimale

Durée
moyenne

1er 379 349 1320,86 1 an 1 an

2è 423 376 1423,04 1 an 1 an 

3è 442 389 1472,24 1 an 6 mois 2 ans

4è 466 408 1544,15 1 an 6 mois 2 ans

5è 500 431 1631,2 1 an 6 mois 2 ans

6è 542 461 1744,74 2 ans 2 ans 6 mois

7è 588 496 1877,21 2 ans 3 mois 3 ans

8è 625 524 1983,18 2 ans 3 mois 3 ans

9è 653 545 2062,66 2 ans 3 mois 3 ans

10è 703 584 2210,25 2 ans 3 mois 3 ans

11è 759 626 2369,21 3 ans 4 ans

12è 801 658 2490,32

Attaché principal

Echelon Indice brut INM Rémunération 
mensuelle nette

Durée
minimale

Durée
moyenne

1er 504 434 1642,55 1 an 1 an

2è 572 483 1828,00 1 an 6 mois 2 ans

3è 616 517 1956,69 1 an 6 mois 2 ans

4è 660 551 2085,36 1 an 6 mois 2 ans

5è 712 590 2232,97 1 an 6 mois 2 ans

6è 759 626 2369,21 1 an 6 mois 2 ans

7è 821 673 2547,09 2 ans 2 ans 6 mois

8è 864 706 2671,99 2 ans 2 ans 6 mois

9è 916 746 2823,37 2 ans 3 mois 3 ans

10è 966 783 2963,41

AAAAtttt tttt aaaa cccchhhh���� ssss
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LLeess ccoommpp��tteenncceess ddeess ccoommmmiissssaaiirreess ppaarriittaaiirreess

Le travail de commissaire paritaire national consiste
essentiellement � pr�parer et � assister aux commissions
paritaires puis � en faire le compte rendu aux coll�gues
ainsi quÕ� les informer, le cas �ch�ant, des d�cisions
individuelles les concernant.
La commission paritaire se r�unit en s�ance pl�ni�re pour
les questions relevant des mutations, titularisations,
avancements des personnels Çhors acad�mieÈ (i.e. pour
lesquels il nÕexiste pas de CAPA comp�tente), promotions
des personnes Çhors acad�mieÈ, appel de notation des
personnels Çhors acad�mieÈ, demandes de d�tachement
et dÕint�gration dans le corps des Attach�s. 
Enfin la commission se r�unit sous une forme restreinte
lorsquÕelle devient commission disciplinaire.

LLee ppaassssaaggee aauuxx mmoouuvveemmeennttss dd��ccoonncceennttrr��ss

A chaque r�union de commission pl�ni�re, les
commissaires paritaires du SNASUB-FSU ont fait une
d�claration pr�alable pour rappeler les mandats qui
�taient les leurs et pour d�noncer entre autre lÕopacit� et
la dangerosit� des mesures prises par lÕAdministration
concernant le corps des Attach�s.

Concernant les mutations, nous aurons connu lors de
notre mandat les 2 derniers mouvements nationaux et les
2 premiers mouvements d�concentr�s. 
La premi�re CAPN � laquelle nous avons si�g� avait
comme ordre du jour principal le mouvement des AASU
pour lÕann�e 2004. Fra�chement �lus, nous avons dÕabord
�t� surpris par le volume de documents que le titulaire a
re�us deux semaines avant la CAPN. Ajoutons � cela la
fourniture par lÕAdministration dÕun fichier au format
cabalistique quÕil aura fallu travailler ligne � ligne avant
de pouvoir imprimer les adresses des 1700 demandeurs. 
N�anmoins, cette ann�e-l�, les objectifs que nous avions
annonc�s, � savoir lÕenvoi courrier dans les 24 heures de
son r�sultat et de la d�claration du SNASUB � chaque
demandeur (merci aux acad�mies franciliennes pour leur
soutien logistique), lÕinformation t�l�phonique de tous les
Attach�s, adh�rents ou non, qui nous avaient fait
parvenir un dossier syndical de mutation et le r�sultat du
mouvement  transmis � chaque secr�taire acad�mique
pour son acad�mie, auront �t� atteints. 

Et surtout un premier constat : le mouvement national
cÕest lourd, complexe et difficile � expliquer au coll�gue
qui veut seulement Çtraverser la rueÈ, mais tout le
monde part sur un pied dÕ�galit�, tous les postes sont
apparents et surtout cela permet un choix quasi
chirurgical des acad�mies, d�partements, villes voire des
postes que lÕon veut demander.
Le dernier mouvement national (2005), nous confortera
dans cette analyse et jusquÕau bout nous nous
opposerons au mouvement d�concentr�.
LÕAdministration impose de mani�re unilat�rale le
mouvement d�concentr� en 2006 avec un argument
choc : cela fonctionne pour les enseignants donc cÕest
bien. Tr�s vite nous avons d�nonc� les travers de ce
mouvement (voir page 16). 
Nous avons n�anmoins continu� � privil�gier
lÕinformation des coll�gues avec une annonce imm�diate
des r�sultats apr�s la CAPN pour les personnes qui nous
avaient fait parvenir un dossier de mutation et un envoi �
lÕensemble des demandeurs le plus rapidement possible, la
diminution du nombre de demandes et une bonne
organisation nous permettant m�me un d�part courrier
dans les heures suivant la CAPN.

CCoommppttee rreenndduu dduu mmaannddaatt CCoommppttee rreenndduu dduu mmaannddaatt 
ddeess ccoommmmiissssaaiirreess ppaarriittaaiirreess dduu SSNNAASSUUBBddeess ccoommmmiissssaaiirreess ppaarriittaaiirreess dduu SSNNAASSUUBB

ppaarr TThhoommaass VVeecccchhiiuuttttii ((TTiittuullaaiirree)) eett JJeeaann LLuucc PPiinnoonn ((ssuuppppll��aanntt)) 

PP��rriiooddee 22000044--22000077

Notre mandat sÕest �tal� sur une p�riode de quasiment 4 ann�es de f�vrier/mars 2004 � d�cembre
2007. Cette p�riode aura vu des changements importants pour le corps des attach�s, et bien trop
souvent les commissaires paritaires nÕauront �t� que spectateurs de ces changements malgr� leur
qualit� dÕ�lus.

AAAAtttt tttt aaaacccchhhh���� ssss
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PPrroommoottiioonn eett aavvaanncceemmeenntt

Pour les questions relatives aux promotions et �
lÕavancement, lÕAdministration propose les personnes de
son choix, (selon elle les meilleurs dossiers) et lorsque
nous avons propos� des dossiers de coll�gues, ces dossiers
ont �t� compar�s en s�ance avec ceux propos�s par
lÕAdministration puis la CAPN sÕest prononc�e sur ce qui
lui a sembl� �tre le meilleur choix. 

Pour les dossiers de titularisation, la CAPN nÕexamine que
les demandes de renouvellement de stages et de non
titularisation. Nous avons d�nonc� � plusieurs reprises les
m�thodes qui consistent � demander le renouvellement
de stage pour virer dÕune structure un coll�gue qui ne
pla�t pas au chef, et � nommer sur des postes de CASU
non pourvus des sortants de concours externe pour
ensuite renouveler leur stage au motif quÕils nÕarrivent
pas � g�rer lÕ�tablissement.

UUnn rr��llee ppaarrffooiiss uunniiqquueemmeenntt ccoonnssuullttaattiiff

Pour les dossiers de demandes de d�tachement, la
commission joue pleinement son r�le dÕorgane consultatif
puisquÕen terme de gestion lÕAdministration fait ce quÕelle
veut. Ainsi alors quÕun consensus syndical sÕ�tait d�gag�
pour que lÕon accepte les d�tachements uniquement dans

les acad�mies dites d�ficitaires, lorsquÕun poste est vacant
dans une quelconque acad�mie, lÕAdministration accepte
un d�tach� m�me si la CAPN nÕa pas donn� dÕavis
favorable. 

Enfin, nous avons si�g� une douzaine de fois en
formation disciplinaire. A cette t�che difficile, nous avons
toujours  essay� dÕapporter un regard pertinent et
humain sur les situations qui nous �taient pr�sent�es. 
Lorsque les coll�gues qui faisaient lÕobjet de la proc�dure
nous lÕont demand�, nous avons fait assurer leur d�fense
par des repr�sentants du SNASUB et nous avons travaill�
avec eux sur leur dossier. Nous avons essay� de relever
dans les dossiers les incoh�rences et les manques de
lÕAdministration et avons toujours demand� que seuls 
des arguments et des faits objectifs soient pris en compte.

La CAPN a juste �t� inform�e de la transformation du
corps des AASU en AAENES et de toutes les
cons�quences de cette transformation, nous avons tout
de m�me d�nonc� cette r�forme qui, m�me si elle permet
certaines avanc�es en terme de carri�res des APAENES,
dont on voit d�j� que la contrepartie est la disparition du
corps des CASU, nÕapporte quasiment rien aux ex-AASU
et ne r�pond en rien � nos revendications en terme de
grille indiciaire et de gestion de corps. 

Concernant la carte comptable, le
d�cret du 27 ao�t 2004 applicable 
� compter du 30 ao�t a constitu�
une bien mauvaise surprise et a
connu une mise en application � la
hussarde : le d�cret du 30 ao�t 1985
portant organisation administrative
et financi�re des EPLE pr�voyait
lÕaccord pr�alable des CA des EPLE
concern�s par les cr�ations ou
modifications de groupements
comptables. Le d�cret de 2004 parle
maintenant dÕavis des CA, ce qui bien
s�r change tout.
Modifier la carte comptable devient
un jeu dÕenfant pour les recteurs
maintenant que les d�saccords de CA
r�calcitrants ne sont plus � craindre.
Certains Agents comptables ont
appris par fax d�s le 31 ao�t 2004
que leur groupement ÇsÕenrichissaitÈ
dÕun �tablissement suppl�mentaire,
ainsi lÕacad�mie de Reims a
quasiment divis� par 2 le nombre de

ses groupements (de 71 � 41 au 1er
septembre 2007), ainsi lÕacad�mie de
Bordeaux a ent�rin� la suppression
des 19 agences comptables
autonomes au 1er septembre 2005,
etc… 

La suppression de plus de 100
agences sur les 3000 existantes peut
donc �tre atteinte sans r�sistance.
De v�ritables monstres se
constituent dans les acad�mies
d�ficitaires en postes : aux int�rims
structurels succ�dent des
regroupements gigantesques
impos�s aux coll�gues.
Le d�cret de 2004 porte atteinte non
seulement aux pr�rogatives des CA,
soulignant le caract�re improbable
de lÕautonomie des EPLE, mais
�galement aux missions des Agents
comptables somm�s de se plier aux
d�cisions rectorales prises parfois
m�me sans attendre la r�union

pourtant statutaire du groupe de
travail sur les agences comptables ou
du CTPA (cf Toulouse et Reims par
exemple)…
Comment assumer de telles missions ?
Comment exercer correctement les
contr�les et v�rifications quÕexige la
comptabilit� publique ?

Parmi dÕautres, la carte comptable
r�v�le la mise en oeuvre des
r�formes actuelles : pas de
concertation, objectif avou� de
r�duction des effectifs, risque de
d�sorganisation du service et de
d�t�rioration de sa qualit� dans une
logique LOLFienne d�complex�e…

LLaa ccaarrttee ccoommppttaabbllee, exemple de la mise en oeuvre de la
politique de red�ploiement des moyens et de suppressions de postes dans
lÕEducation nationale.

AAAAtttt tttt aaaacccchhhh���� ssss
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Nous avons pu exp�rimenter ce changement et les
diff�rences entre la p�riode 2004/2005 (mouvement
national) et 2006/2007 (mouvement d�concentr�) sont
consid�rables. Elle ne vont pas dans le sens dÕune
am�lioration des conditions de mutation pour les
coll�gues.
Depuis le d�part, le SNASUB est fermement oppos� �
cette d�concentration et se prononce pour une gestion et
un mouvement national.

EEnn qquuooii ccoonnssiissttee 
llaa dd��ccoonncceennttrraattiioonn ?? 
Elle conduit � faire un mouvement en deux temps :
dÕabord les coll�gues qui veulent changer dÕacad�mie
participent � un mouvement inter et obtiennent selon
leur bar�me lÕune des Çpossibilit�s dÕaccueilÈ propos�e.
Puis ces coll�gues qui sont en passe de quitter leur poste
(lequel est bien s�r mis au mouvement acad�mique)
participent � un mouvement intra dans les m�mes
conditions que ceux qui exercent dans cette acad�mie.

Par rapport � la situation ant�rieure pas de changement
pour ceux qui ne veulent pas partir de leur acad�mie mais
beaucoup dÕincertitude pour les autres puisque il faut
attendre des mois entre les deux mouvements pour
savoir o� �tre nomm� sans garantie dÕavoir le poste
souhait�.
Si on ajoute que tout le syst�me repose sur la fameuse
Çgestion pr�visionnelle des emploisÈ qui fait que ce sont
les acad�mies qui font remonter les postes qui seront �
pourvoir le 1er septembre suivant, personne nÕest dupe. La
d�concentration permet de garder des postes qui ne
seront pas propos�s au mouvement national et de fait de
ne pas mettre dans les m�mes conditions tous les
coll�gues.

On nous objectera que pr�s de la moiti� des mutations se
faisaient avant 2006 � lÕint�rieur de lÕacad�mie et que
quelques postes (des postes pr�cis ou des postes �
responsabilit� particuli�re) sont encore pourvus par le
mouvement national.
Nous r�pondons par quelques chiffres : 
- une quarantaine de postes pr�cis sont mis au
mouvement (dans la moiti� des acad�mies seulement,
soit un 1 ou 2 par acad�mie…) contre pr�s de 180
possibilit�s dÕaccueil et une cinquantaine de PRP, postes �
profil attribu�s hors bar�me dont nous r�cusons
lÕexistence m�me. 
- des acad�mies (notamment les DOM) ne proposent
aucun poste ce qui �tait tr�s rare avant avec les cha�nes
de mouvement.

- 1700 demandes de mutations auparavant contre moins
de 900 aujourdÕhui et rien ne dit que la diff�rence soit
constitu�e par des demandes intra-acad�miques.
Par contre, il est compliqu� de dire � un coll�gue qui
dispose dÕun bar�me correct mais insuffisant pour
pr�tendre d�crocher une possibilit� dÕaccueil quÕil ne peut
muter quand il sait quÕil reste une dizaine de postes
vacants apr�s mouvement dans lÕacad�mie d�sir�e et
surtout quand on peut voir sur les serveurs internet des
quantit�s de postes d�j� propos�s au mouvement intra
acad�mique… Avec le mouvement national, ce nÕ�tait pas
possible.

LLeess eeffffeettss ppeerrvveerrss dduu nnoouuvveeaauu ssyysstt��mmee
Enfin passer dÕun mouvement national � un mouvement
d�concentr� conduit � des effets pervers : 
- 30 fa�ons de g�rer le mouvement
- lÕabsence de distinction dans les Çpossibilit�s dÕaccueilÈ
entre les diff�rentes fonction dÕun attach� (GM, GC, NG,
FA) comme si tout �tait pareil et que les coll�gues ne se
souciaient gu�re de ce d�tail
- des politiques acad�miques parfois cyniques comme
cette acad�mie qui gardait les postes pour les IRA au lieu
de les faire remonter pour le mouvement national, ceci
afin de Çrajeunir les cadresÈ.

Pour toutes ces raisons, le retour � un mouvement
national des attach�s et donc le r�tablissement dÕune
compl�te gestion nationale de nos corps est une n�cessit�
comme cela se fait (encore ?) pour la d�termination du
nombre et de la r�partition des listes dÕaptitude, les
affectations concours et IRA ainsi que le contentieux
disciplinaire.

LLaa dd��ccoonncceennttrraattiioonn LLaa dd��ccoonncceennttrraattiioonn 
dduu mmoouuvveemmeenntt ddeess AAttttaacchh��ssdduu mmoouuvveemmeenntt ddeess AAttttaacchh��ss
Depuis 2006, le mouvement des Attach�s et Attach�s Principaux 

est d�concentr� comme cÕest d�j� le cas pour les SASU depuis 1994.

AAAAtttt tttt aaaacccchhhh���� ssss



CONVERGENCES n° 133  — novembre 2007 — page 17

Les Attach�s ont connu beaucoup
dÕ�volutions ces derni�res ann�es :
nouveau statut, red�finition des
missions, fusion des classes dÕAPASU,
mouvement d�concentr�, r�forme
des IRA, modification du
recrutement, fusion des corps de
centrale et de lÕASU, nouvelle
appellation.
Si on peut consid�rer que la fusion
des deux classes du principalat
constitue une am�lioration de la
carri�re et satisfait une de nos
revendications, il est � craindre
quÕelle se paie cher : la port�e et
lÕ�largissement des missions et les
in�galit�s de traitement induites par
la d�concentration notamment.
La r�forme statutaire sÕinscrit dans le
cadre de la r�forme de lÕEtat :
r�duction du p�rim�tre
dÕintervention cÕest � dire moins de
services publics, moins de
fonctionnaires, d�parts non
remplac�s, personnels red�ploy�s.
LÕincitation a la mobilit� risque de se
faire entre services centraux et
d�concentr�s, entre services de lÕEtat
et m�me entre fonctions publiques.
Les missions sont Çr��valu�esÈ pour
en fait faire participer les Attach�s �
la Çr�formeÈ de lÕEtat et aux
exigences de la LOLF.

Concernant les missions le d�cret
statutaire de 2005 pr�voit Çla
participation � la conception,
lÕ�laboration et la mise en oeuvre des
politiques publiquesÈ.
Cette dimension est effectivement
interminist�rielle et le changement
des missions des Attach�s prend tout
son sens : cr�er un Òcorps
exp�ditionnaireÓ charg� de porter et
dÕappliquer la bonne parole
LOLFienne. Demain il faudra des
esprits nouveaux pour appliquer une
politique nouvelle et chaque
responsable de programme devra
abandonner les missions de service
public pour prouver quÕil est un digne
z�lateur de la politique minist�rielle.
Cette r�forme sÕinscrit dans le projet
plus vaste de cr�ation de cadres
statutaires par fili�res et qui remet
en cause lÕappartenance des
ADAENES � la fili�re Ç�ducation,
formation, cultureÈ pour les reverser
� une fili�re Çadministration
g�n�raleÈ.

Nous ne serions donc plus au service
des �l�ves et des �tudiants mais les
relais des politiques publiques…

La fusion des corps de Centrale et de
lÕAdministration scolaire et
universitaire en ÇAttach�s
dÕAdministration de lÕEducation
Nationale et de lÕEnseignement
Sup�rieurÈ sÕinscrit �galement dans
une perspective de dilution
interminist�rielle des missions. Elle
nÕapporte que peu de b�n�fices aux
coll�gues concern�s hormis la
possibilit� dÕobtenir des mutations
par Çpossibilit�s dÕaccueilÈ � la
Centrale, la facult� plus ais�e des 
ex AAC de muter dans les acad�mies
et la mise en place dÕune CAP locale
comme dans une acad�mie.
Cependant point de fusion des
indemnit�s, point dÕalignement des
primes des ex AASU sur celles des ex
AAC, le Minist�re expliquant
seulement quÕil faut pr�server les
indemnit�s des ex AAC mais jusquÕ�
quand ?

En mati�re de recrutement, la voie
des IRA est au moins th�oriquement
quasi-exclusive, le concours direct
devenant lÕexception � laquelle il
serait fait recours uniquement en cas
de besoin.
Les calibrages �tant par nature
incertains, au moins une
cinquantaine de  postes propos�s aux
sortants IRA ne trouvent preneurs
chaque ann�e et le concours interne
direct demeure in�vitable (il a eu lieu
en 2007 pour 50 postes et sera
organis� en 2008).
Son maintien est essentiel pour
permettre un d�bouch� aux SASU
sans subir les probl�mes mat�riels de
la scolarit� dÕun an dans un IRA
souvent �loign� et pour maintenir un
recrutement �ducation nationale en
Attach�.

La scolarit� en IRA a �t� aussi
modifi�e : formation g�n�raliste de 6
mois, choix du minist�re
dÕaffectation d�s f�vrier, formation
sp�cifique au Minist�re de 3 ou 4
mois avec stages et nomination sur
poste mi-juin puis stage dÕun mois
concomitamment avec le titulaire du
poste.

Outre le calendrier incertain (le
tuilage de mi-juin � mi-juillet !),
lÕaspect inter-minist�riel nÕest plus
mis en avant et la mobilit� qui en
d�coule deviendra difficile.
Le concours donne vocation �
occuper tous les emplois dÕun grade
donc une possibilit� de mobilit�
fonctionnelle et g�ographique : la
r�forme des IRA serait positive si elle
permettait par une formation
dÕabord g�n�raliste de pouvoir
envisager des changements de
fonction au cours de la carri�re. 

SÕagissant de lÕavancement de grade,
le pyramidage a �t� remplac� par un
ratio promus/promouvables, les 2
classes du principalat ont fusionn� et
les conditions dÕacc�s � lÕexamen
professionnel assouplies.
En effet lÕexamen professionnel peut
�tre pr�sent� avec une anciennet� de
1 an dans le 5�me �chelon soit en
moyenne au bout de 7 ans contre 9
ans et demi auparavant.
LÕ�chelon terminal peut �tre atteint
au bout de 26 ans au lieu de 32.
Mais la revalorisation indiciaire reste
mince : 15 points dÕindice pour la fin
du premier grade, port� � lÕindice
INM 657, lÕ�chelon le plus �lev� du
grade terminal restant fix� � lÕINM
783.

Surtout la mise en extinction du
corps des CASU prive les Attach�s et
Attach�s principaux dÕun d�bouch�
naturel, dÕautant que lÕon peut
craindre certains projets comme ceux
dÕaffecter les Attach�s principaux sur
des postes autrefois de CASU,
imposer la mobilit�
g�ographique/fonctionnelle sans la
formation � lÕESEN voire sans les
primes per�ues par ce corps
dÕencadrement sup�rieur.

AAttttaacchh��ss :: rreeccrruutteemmeenntt,, ffoorrmmaattiioonn,, ccaarrrrii��rree
AAAAtttt tttt aaaa cccchhhh���� ssss
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LÕarticle 12 alin�a 2 de la loi n° 83-634 du 13 juillet
1983 portant statut g�n�ral des fonctionnaires
pr�cise que Çle grade est le titre qui conf�re � son
titulaire vocation � occuper lÕun des emplois qui lui
correspondentÈ.
En clair, et concernant par exemple les Attach�s et
Attach�s principaux, nous avons ÇvocationÈ �
exercer les emplois nombreux et vari�s qui
correspondent � notre grade : chef de service ou de
bureau ou de division, gestionnaire mat�riel,
gestionnaire comptable, Attach� non gestionnaire
(Attach� dÕintendance).

Pourtant depuis quelques ann�es, fleurissent des
Postes � Responsabilit�s Particuli�res (appel�s aussi
PAP � Bordeaux ou PAC � Toulouse), cÕest � dire des
postes � profil sur lesquels semble-t-il tous les
attach�s nÕont pas possibilit� de muter. 
En effet, sur ces postes, le bar�me ne joue pas, les
candidats remplissent un dossier, sont re�us en
entretien et la structure dÕaccueil choisit le coll�gue
ayant le meilleur ÒprofilÓ.

A chaque CAPN concernant le mouvement, nous
d�non�ons lÕexistence et lÕaugmentation des ces PRP
(56 en 2007 contre environ 170 possibilit�s
dÕaccueil).
Sur le principe, ces PRP contredisent lÕarticle 12
pr�cit� en posant comme a priori que tous les
attach�s ne peuvent remplir les fonctions de ces
postes � profil. Le crit�re fondamental de
lÕanciennet� (de fonction publique, de grade et de
poste) ne serait donc pas op�rant pour d�partager
les personnels !

En pratique, les d�rives sont nombreuses et
conduisent surtout � un recours tr�s fr�quent dans
le sup�rieur et � inventer des profils sur mesure.

Les exemples sont nombreux : sont cr��es des PRP
dans les IA ou les universit�s sur des fonctions de
chefs de DAF ou de DRH ou encore de responsable
des march�s publics comme si ce type de fonctions
ne relevaient pas naturellement des missions
statutaires dÕun Attach� !
Et que dire du sup�rieur : � la CAPN de mars 2006,
nous avons clairement d�nonc� le recours quasi

syst�matique des PRP
dans les universit�s. R�ponse
de lÕadministration : si on veut sauver lÕASU dans les
Universit�s, cÕest la solution. Traduction : cÕest soit
un PRP soit un personnel hors ASU qui prendra les
fonctions.

Sur ce dernier point, ce nÕest pas un hasard si la loi
sur les universit�s vot�e cet �t� permet aux
pr�sidents dÕuniversit� de sÕopposer aux mutations
de personnels non d�sir�s ; il sÕagit de la m�me
logique.

On comprend la tentation des postes � profil :
choisir qui on veut sans sÕemb�ter avec le bar�me,
d�finir un poste de travail avec des �l�ments si
pr�cis quÕil ne peut concerner que tr�s peu de
personnes (m�me si une fois la personne d�sign�e,
le poste de travail change…), �conomiser la mise en
place dÕune formation pour le coll�gue retenu.

Le seul int�r�t des PRP est quÕil permet aux
coll�gues � lÕanciennet� faible dÕavoir une chance de
muter dans une acad�mie difficile � obtenir au lieu
dÕattendre des ann�es.
Pour le reste, ce dispositif contredit tous les
principes qui doivent r�gir les mutations : les
coll�gues doivent �tre d�partag�s � lÕanciennet� car
cÕest bien sur lÕanciennet� que repose notre fonction
publique, sur le grade et non sur lÕemploi.

Car sinon comment permettre la mobilit�
fonctionnelle ? Comment permettre � un Attach�
de pouvoir acc�der � tous les emplois aff�rents �
son grade comme le pr�voit le statut ?
Dans  ces cas l�, la CAPN ne fait quÕent�riner le
choix de la structure o� se trouve le PRP.

N�gation du r�le de la CAP, n�gation du bar�me,
n�gation de la notion de grade, les PRP pr�sent�s
comme une solution pour les postes difficiles,
techniques ou sensibles portent en germe la
destruction des statuts et le passage � un autre type
de fonction publique et de gestion des ressources
humaines dans la Fonction publique.

LLeess ppoosstteess �� pprrooffiill 
oouu llaa ffiinn ddeess bbaarr��mmeess eett llee rr��ggnnee ddee

llÕÕaarrbbiittrraaiirree
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